
État des services à valider 

Armée de Terre 

EDIACAT  
76 rue de la Talaudière 
BP 508 
42007 ST ETIENNE CEDEX 1 
Armée de l’Air 

Centre expert (CERHA) 
37081 TOURS CEDEX 2 

Sapeurs-pompiers de Paris 

M. le Commandant
Brigade des Sapeurs Pompiers
Service administratif
16 avenue Boutroux
75634 PARIS CEDEX 13

Marine 

BCRM DE TOULON BMM 
Sect pensions civ et Aff retro 
BP 413 
83800 TOULON CEDEX 

Service de santé des armées 

Centre Expert d’Administration des Ressources Humaines du Service 
de Santé des Armées 
BCRM TOULON 
BP 626 
83800 TOULON CEDEX 09 

Légion étrangère 

Bureau des Anciens 
Quartier Viennot 
BP 21355 
13784 AUBAGNE CEDEX 

Gendarmerie 

Centre administratif 
Gendarmerie Nationale 
Cdt du soutien opérationnel CERH 
BP 201 
36300 LE BLANC 

27 rue Jean Zay - CS 90602 - 49939 Angers Cedex 9 - Tél. 02 41 05 25 26 - www.ircantec.retraites.fr 

Pièce à fournir 

Pour la prise en compte des périodes d’engagement volontai re, un État des services à valider établi par 
l’administration militaire est indispensable. 

Où s’adresser 

Vous trouverez ci-dessous l’adresse des différentes administrations militaires. 

À votre demande d’État des services à valider, joignez une photocopie de l’État signalétique et des services. 
Si vous ne le détenez pas, sachez que chaque corps d’armée dispose d’un service habilité à vous le délivrer. 
L’adresse de ce service est précisée au verso. 
Je vous conseille de joindre à votre demande d’État signalétique et des services une photocopie de Livret 
militaire. Vous faciliterez le travail de l’administration et lui permettrez, notamment, de réduire ses délais de 
courrier. Le délai moyen est de l’ordre de deux mois. 

Institution de retraite complémentaire des agents non titulaires de l’État et des collectivités publiques 

Engagés volontaires sous contrat 
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http://www.ircantec.retraites.fr/


État signalétique et des services 

Armée de Terre Bureau central des archives administratives militaires 
(BCAAM) 
Caserne Bernadotte 
64023 PAU CEDEX 

Armée de l’Air BARAA 24.501 
Base aérienne 102 
BP 02 
21998 DIJON ARMÉES 

Marine Commandant le Centre de traitement 
de l’information pour les ressources humaines de la Marine (CTIRH) 
BP 413 
83800 TOULON ARMÉES 

Légion étrangère Bureau central des archives administratives militaires 
(BCAAM) 
Caserne Bernadotte 
64023 PAU CEDEX 

Gendarmerie nationale Gendarmerie nationale 
Rue de la Guignière 
BP 201 
36300 LE BLANC CEDEX 

Gendarmerie maritime Gendarmerie maritime 
Centre Commandant Mille Houilles 
BP 203 
00489 ARMÉES 

Institution de retraite complémentaire des agents non titulaires de l’État et des collectivités publiques 

« Les informations recueillies font l'objet d'un traitement par la Caisse des Dépôts et consignations en qualité de responsable de 
traitement (ci-après désignée Caisse des Dépôts). Les données collectées ont pour finalité Gérer les retraites. La base légale de ce 
traitement est l’exécution d’une mission d’intérêt public à laquelle la Caisse des Dépôts est soumise. Vos données sont conservées selon 
les modalités suivantes : 

Vos données ne seront transmises qu'aux personnes habilitées de ou par la Caisse des Dépôts ou à des tiers légalement autorisés. Le 
traitement de vos données personnelles ne donne lieu à aucun transfert hors de l’Union Européenne.  Les informations recueillies qui 
seraient signalées avec un astérisque sont obligatoires pour permettre le traitement de votre dossier. 
Conformément à la réglementation Informatique et libertés vous disposez d'un droit d'accès, de rectification et le droit d’opposition et d'un 
droit à la limitation du traitement de vos données ainsi que du droit de faire parvenir à la Caisse des Dépôts des directives spéciales 
relatives au sort de vos données après votre décès. Pour exercer vos droits Informatique et libertés, vous pouvez vous adresser à 
mesdonneespersonnelles@caissedesdepots.fr ou par écrit à l'adresse suivante : Caisse des Dépôts - Données personnelles - 
Établissement de Bordeaux - 6 place des Citernes – 33059 Bordeaux cedex. Certaines demandes de droits (accès, rectification, 
limitation) nécessitent la fourniture d’une pièce d’identité valide. Nous vous invitons à consulter notre Politique de protection des 
données à caractère personnel à l'adresse suivante : https://www.caissedesdepots.fr/donnees-personnelles-et-cookies/notice-
information-gestion-des-retraites. Si vous avez des questions concernant l'utilisation de vos Données à Caractère Personnel par la Caisse 
des Dépôts, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données (DPO) en remplissant le formulaire de contact à l'adresse 
http://www.caissedesdepots.fr/protection-des-donneespersonnelles. Vous disposez également du droit d’introduire une réclamation 
auprès de l'autorité de contrôle compétente (CNIL). »

• Le contrat d’un ayant cause est à conserver 10 ans après le décès de l’auteur et jusqu’à 105 ans après sa naissance.
• Le contrat d’un auteur est à conserver 10 ans après son décès, jusqu’à 105 ans après sa naissance et tant qu’un contrat

d’un ayant cause est encore conservé.
• Les données propres de l’auteur sont à conserver tant qu’il reste un contrat conservé rattaché à ce dernier.




